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Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

12.2 Projet de règlement numéro 83-19 relatif à la rémunération des membres du 
Conseil 

Avis de motion 

UN AVIS DE MOTION EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉ PAR MONSIEUR DENIS PARENT, À 
L'EFFET QUE LORS D'UNE PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL DE LA M.R.C. DE LA 
VALLÉE-DU-RICHELIEU, UN RÈGLEMENT RELATIF À LA RÉMUNÉRATION DES MEMBRES 
DU CONSEIL, AYANT POUR EFFET DE RÉVISER LES SOMMES FORFAITAIRES ET LES 
MONTANTS REMIS POUR L'ASSISTANCE AUX RÉUNIONS, SERA DÉPOSÉ POUR 
ADOPTION. 

Dépôt du projet de règlement numéro 83-19 relatif à la rémunération des membres 
du Conseil 

Monsieur Denis Parent dépose le projet de règlement numéro 83-19 relatif à la 
rémunération des membres du Conseil. 

12.3 Adoption du Règlement numéro 66-16-1 modifiant le Règlement numéro 66-16 
décrétant les règles de contrôle et de suivi budgétaires 

ATTENDU QU'en vertu du deuxième alinéa de l'article 960.1 du Code municipal du 
Québec (RLRQ, c. C-27.1) (C.M.), le Conseil doit adopter un règlement 
en matière de contrôle et de suivi budgétaires; 

ATTENDU QUE ce règlement doit notamment prévoir le moyen utilisé pour garantir la 
disponibilité des crédits préalablement à la prise de toute décision 
autorisant une dépense, lequel moyen peut varier selon l'autorité qui 
accorde l'autorisation de dépenses ou le type de dépenses projetées; 

ATTENDU QU'en vertu du deuxième alinéa de l'article 165.1 C.M., un engagement de 
salarié n'a d'effet que si, conformément au règlement adopté en vertu 
du deuxième alinéa de l'article 960.1 C.M., des crédits sont disponibles 
à cette fin; 

ATTENDU QU'en vertu de l'article 961 C.M., un règlement ou une résolution du Conseil 
qui autorise une dépense n'a d'effet que si, conformément au règlement 
adopté en vertu du deuxième alinéa de l'article 960.1 C.M., des crédits 
sont disponibles pour les fins auxquelles la dépense est projetée; 

ATTENDU QU'en vertu du quatrième alinéa de l'article 961.1 C.M., une autorisation de 
dépenses accordée en vertu d'une délégation n'a d'effet que si, 
conformément au règlement adopté en vertu du deuxième alinéa de 
l'article 960.1 C.M., des crédits sont disponibles pour les fins auxquelles 
la dépense est projetée; 

ATTENDU QU'en vertu du quatrième alinéa de l'article 961.1 C.M., une autorisation de 
dépenses accordée en vertu d'une délégation n'a d'effet que si, 
conformément au règlement adopté en vertu du deuxième alinéa de 
l'article 960.1 C.M., des crédits sont disponibles à cette fin; 

ATTENDU QUE l'article 176.4 C.M. et le cinquième alinéa de l'article 961.1 C.M. 
prévoient les modalités de reddition de comptes au Conseil aux fins de 
contrôle et de suivi budgétaires; 

ATTENDU QU'il y a lieu de mettre à jour le règlement pour tenir compte de la récente 
réorganisation administrative 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Chantal Denis 
APPUYÉE PAR Monsieur Martin Dulac 

ET RÉSOLU QUE le Règlement numéro 66-16-1 modifiant le Règlement 66-16 décrétant 
les règles de contrôle et suivi budgétaires, soit et est adopté. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

10367 



No de rilaolutlon 
ou annotation 

19-10-371 

19-10-372 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

POINT 13. RESSOURCES HUMAINES 

13.1 Modification de l'organigramme 

ATTENDU QUE lors de la séance extraordinaire du 30 avril 2019, le Conseil de la M.R.C. de 
La Vallée-du-Richelieu a accepté, par la résolution numéro 19-04-176, le 
dépôt de l'organigramme, tel que présenté, dans lequel le département de 
gestion documentaire, composé de l'archiviste, avait été rattaché au service 
des Ressources financières et matérielles; 

ATTENDU QUE la M.R.C. de La Vallée-du-Richelieu a procédé à l'embauche d'un greffier lors 
de sa séance ordinaire du 20 juin 2019, par la résolution numéro 19-06-
250; 

ATTENDU QUE les activités entourant l'archivage et l'accès aux documents et la protection 
des renseignements personnels concernent plus particulièrement les 
activités relevant du service du greffe, et qu'habituellement, dans le milieu 
municipal, le volet des archives est rattaché au service du greffe; 

ATTENDU QUE la M.R.C. de La Vallée-du-Richelieu souhaite regrouper les activités 
complémentaires ensemble afin d'assurer une cohérence dans l'exercice du 
travail accompli; 

ATTENDU QU'il y a lieu de modifier l'organigramme initialement déposé et entériné par le 
Conseil de la M.R.C. de La Vallée-du-Richelieu lors de la séance du 
30 avril dernier afin que le département relatif à la gestion documentaire, 
actuellement composé de l'archiviste, soit rattaché au service du greffe, et 
ce, à compter du 1er janvier 2020; 

ATTENDU QUE le Comité sur la gouvernance et les ressources humaines est favorable à 
cette modification 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Yves Lessard 
APPUYÉ PAR Madame Ginette Thibault 

ET RÉSOLU QUE l'organigramme de la M.R.C. de La Vallée-du-Richelieu, soit et est modifié 
tel que présenté par la directrice générale, madame Evelyne D'Avignon, le tout effectif à 
compter du 1er janvier 2020. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

13.2 Dérogation à l'article 13.1 « Jours fériés rémunérés » au Manuel de l'employé 

ATTENDU QUE le Manuel de l'employé de la M.R.C. de La Vallée-du-Richelieu, à son 
article 13.1, prévoit que pour l'horaire du congé des Fêtes, les bureaux sont 
fermés du 23 décembre, à 12 h, au 2 janvier inclusivement; 

ATTENDU QUE cette année, le 23 décembre 2019 est un lundi et que le 3 janvier 2020, un 
vendredi, représentant deux demi-journées de travail; 

ATTENDU QUE suite à une demande de la part du personnel, la M.R.C. de La Vallée-du­
Richelieu, en reconnaissance à l'implication de ces derniers dans le travail 
accompli cette année et vu la période de transition et les changements vécus 
par l'ensemble du personnel, désire prolonger exceptionnellement le congé 
des Fêtes du 23 décembre 2019 au 3 janvier 2020 inclusivement; 

ATTENDU QUE le Comité sur la gouvernance et les ressources humaines est favorable à la 
prolongation de ce congé rémunéré et recommande au Conseil de la M.R.C. 
de La Vallée-du-Richelieu d'approuver cette demande; 

ATTENDU QUE la rémunération de ces deux demi-journées totalise un montant 
approximatif de 7 500,00 $ pour l'ensemble du personnel, incluant les 
avantages sociaux 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Michel Robert 
APPUYÉ PAR Madame Marilyn Nadeau 
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19-10-372 (suite) ET RÉSOLU QUE le Conseil de la M.R.C. de La Vallée-du-Richelieu approuve la demande 
de prolongation présentée relativement à l'horaire du congé des Fêtes de cette année 
et que celui-ci soit du 23 décembre 2019 au 3 janvier 2020 inclusivement. 

19-10-373 

19-10-374 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

13.3 Modification des articles 11.1 «Salaires», 11.2 « Bulletin de paie (talon)» et 
13.2.3 « Congés pour raisons de maladie ou pour affaires personnelles » du 
Manuel de l'employé 

ATTENDU QUE la M.R.C. de La Vallée-du-Richelieu souhaite améliorer l'efficacité du 
Service des ressources financières et matérielles afin de permettre un 
allégement administratif en introduisant de nouvelles procédures; 

ATTENDU QUE le Comité sur la gouvernance et les ressources humaines a ciblé, lors de 
sa dernière rencontre tenue le 23 septembre dernier, des modifications 
devant être effectuées au Manuel de l'employé afin de répondre à cet 
objectif; 

ATTENDU QUE ledit Manuel intègre toutes les dispositions relatives aux avantages 
sociaux et aux conditions de travail du personnel de la M.R.C. de La 
Vallée-du-Richelieu; 

ATTENDU QU'actuellement, la paie des employés de la M.R.C. de La Vàllée-du-Richelieu 
est versée les jeudis de chaque semaine, tel qu'inscrit aux articles 11.1 
« Salaire » et 11.2 « Bulletin de paie (talon) » du Manuel; 

ATTENDU QU'il est actuellement possible pour un employé de la M.R.C. de La Vallée-du­
Richelieu de reporter à l'année suivante, les congés pour raisons de 
maladie ou pour affaires personnelles non utilisés pendant l'année en 
cours, tel qu'indiqué à l'article 13.2.3 « Congés pour raisons de maladie 
ou pour affaires personnelles » du Manuel; 

ATTENDU QU' il a été établi que les modifications suivantes doivent être apportées à ces 
trois articles du Manuel de l'employé afin de réaliser l'objectif visé : 

• Le versement de la paie aux employés à tous les jeudis aux deux 
semaines, à compter de janvier 2020; 

• Les douze (12) jours de congé pour raisons de maladie ou pour 
affaires personnelles sont monnayables à la fin de l'année si non 
utilisés, sans possibilité de les reporter à l'année suivante, à compter 
de cette année; 

• Les heures supplémentaires ne peuvent . être reportées à l'année 
suivante 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Yves Lessard 
APPUYÉ PAR Monsieur Patrick Marquès 

ET RÉSOLU QUE le Conseil de la M.R.C. de La Vallée-du-Richelieu approuve et accepte 
les modifications proposées au Manuel de l'employé, tel que présenté. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

13.4 Embauche d'un coordonnateur à l'environnement 

ATTENDU QUE le poste de coordonnateur à l'environnement est devenu vacant à la 
suite du départ de la personne occupant cette fonction; 

ATTENDU QUE des démarches relatives au recrutement d'une personne pour combler 
le poste ont été amorcées par la Municipalité régionale de comté de La 
Vallée-du-Richelieu; 

ATTENDU QUE les démarches entreprises ont permis de retenir la candidature de 
monsieur Joël Éric Portelance; 
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19-10-374 (suite) ATTENDU QUE la recommandation du comité composé de mesdames Evelyne D'Avignon et 
Amélie Globensky ainsi que de François Senécal est favorable 

19-10-375 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Martin Dulac 
APPUYÉ PAR Madame Alexandra Labbé 

ET RÉSOLU QUE monsieur Joël Éric Portelance soit et est embauché pour occuper le poste 
de coordonnateur à l'environnement, et ce, à compter du 4 novembre 2019. 

QUE l'embauche de monsieur Portelance soit et est établie sur une base 
permanente, régulière à temps plein. 

QUE l'embauche de monsieur Portelance soit accompagnée d'une période 
probatoire de six (6) mois. 

QUE l'embauche de monsieur Portelance soit faite selon les conditions prévues 
au document intitulé : « Confirmation des conditions d'emploi ». 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

13.5 Embauche d'un technicien en gestion des matières résiduelles 

ATTENDU QUE le poste de technicien en gestion des matières résiduelles est devenu vacant 
à la suite du transfert de la titulaire de ce poste à un autre poste à l'interne; 

ATTENDU QUE des démarches relatives au recrutement d'une personne pour combler le 
poste ont été amorcées par la M.R.C. de La Vallée-du-Richelieu; 

ATTENDU QUE les démarches entreprises ont permis de retenir la candidature de madame 
Corinne Duff-Talbot; 

ATTENDU QUE la recommandation du comité composé de mesdames Evelyne D'Avignon et 
Amélie Globensky est favorable 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Patrick Marquès 
APPUYÉ PAR Madame Marilyn Nadeau 

ET RÉSOLU QUE madame Corinne Duff-Talbot soit et est embauché pour occuper le poste 
de technicien en gestion des matières résiduelles, et ce, à compter du 28 octobre 2019. 

QUE l'embauche de madame Corinne Duff-Talbot soit et est établie i;ur une 
base permanente, régulière à temps plein. 

QUE l'embauche de madame Corinne Duff-Talbot soit accompagnée d'une 
période probatoire de six (6) mois. 

QUE l'embauche de madame Corinne Duff-Talbot soit faite selon les conditions 
prévues au document intitulé : « Confirmation des conditions d'emploi ». 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 14. DEMANDES D'APPUI 

Aucune demande d'appui. 

POINT 15. DIVERS 

Aucun autre sujet n'est soulevé à ce point. 

POINT 16. INTERVENTIONS DE L'ASSISTANCE 

Aucune intervention de la part de l'assistance. 
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POINT 17. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Ginette Thibault 
APPUYÉE PAR Monsieur Denis Parent 

ET RÉSOLU QUE la séance soit et est close, tous les points à l'ordre du jour ayant été 
épuisés. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Il est 20 h 35 

Evelyne D'Avignon 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 
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